
 
La Voie Professionnelle La Voie Générale La Voie Technologique 

Sous statut scolaire : 
CAP en 2 ans  

 Employé•e de vente 
spécialisé•e - Option Librairie, 
papeterie, presse 

 Employé•e de vente 
spécialisé•e – Option Service à 
la clientèle 

 
2

nde
 Professionnelle Filière Métiers de la 

relation client  
Spécialité à partir de la Première, 
métiers de: 

 L’Accueil Relation Clients et 
Usagers (ARCU) 

 La Vente et du Commerce 
 
2

nde
 Professionnelle Filière Artisanat et 

Métiers d’Arts 
Spécialité Marchandisage Visuel (MAVI) 

2
nde

 Générale et Technologique 
Nouveautés : 

 Un test de positionnement en début d’année pour connaître ses acquis et 
ses besoins en français et en mathématiques 

 Un nouvel enseignement de Sciences numériques et technologie 
 
Des options pour une ouverture culturelle et technologique : 

 Création Culture Design 

 Chinois LV3 

 EPS 

 Sciences et Techniques de la Santé et du Social 

 Latin 

 Atelier Théâtre 

 Atelier Cinéma Audiovisuel 
 

Cycle Terminal avec des Enseignements de spécialité qui préparent à 
l’enseignement supérieur : 

3 en Première puis 2 en Terminale 
parmi :  

 
Série ST2S :  
3 spécialités en 1

ère
 : 

 Sciences et techniques sanitaires et 
sociales,  

 Biologie et physiopathologie 
humaines,  

 Physique chimie pour la santé 
 

Série STD2A : 
3 spécialités en 1

ère
 : 

 Physique-Chimie 
 Outils et langage numérique 
 Design et métiers d’art 

 
Sous statut d’apprenti : 
Baccalauréat professionnel en 3 ans  

 Métiers de l’Accueil 

 Métiers du Commerce et de la 

Vente 

 Arts – Histoire de l’art 
 Humanités, littérature et 

philosophie 
 Langues, littératures et cultures 

étrangères - Anglais 
 Histoire-géographie, géopolitique 

et sciences politiques 
 Sciences économiques et sociales 
 Mathématiques 
 Physique-chimie 
 Sciences de la vie et de la Terre 
 Numérique et sciences 

informatiques 



 

Le lycée Rive Gauche est votre établissement de secteur, votre enfant y est affecté d’office. 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant au Lycée Rive Gauche et que celui-ci n’est pas votre établissement 

de secteur, vous devez faire remplir un formulaire de demande de dérogation à remettre au collège de 

votre enfant avant fin Mai 2019. 

 

Les dérogations sont accordées, par la Directrice Académique des Services de l'Education Nationale : 

 Dans la limite des capacités d'accueil des établissements ; 

 Par ordre de priorité, au regard des critères fixés par le ministère de l'Éducation nationale et 

dûment justifiés. 

Ordre de 
priorité 

Critères Pièces justificatives à fournir 

1 Elèves souffrant d’un handicap Copie de la notification MDPH 

2 
Elèves bénéficiant d’une prise en charge 
médicale importante à proximité de 
l’établissement souhaité 

Certificat du médecin traitant, examens 
complémentaires 

3 Boursiers sociaux Copie de la notification d’attribution 

4 
Elèves qui ont un frère ou une sœur scolarisé•e 
dans l’établissement scolaire 

Copie de certificat de scolarité de l’année 
en cours 

5 
Elèves dont le domicile, en limite de zone de 
desserte, est plus proche de l’établissement 
souhaité 

Justificatifs de domicile (quittance EDF…) 

6 
Elèves qui doivent suivre un parcours scolaire 
particulier 

Lettre de motivation en liaison avec le 
projet d’études supérieures ou les intérêts 
de l’élève 

7 Autres motifs Courrier explicatif succinct 
 

 

Vous recevrez ensuite une notification d’affectation pour le lycée Rive Gauche si votre dérogation a été 

accordée. 

Si la notification d'affectation fait mention de votre lycée de secteur cela signifie que la demande de 

dérogation n'a pu être accordée faute de place disponible. 

 


